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Champigny le 7 juillet 2008

DGAS 


Monsieur Jean-Jacques TREGOAT

Directeur général de l’action sociale

11, Place des 5 Martyrs du Lycée Buffon


75014 PARIS

Monsieur le directeur général,

Je voudrais vous faire part de nos préoccupations sur plusieurs points concernant les ESAT :
1- Tout d’abord les budgets 2008 des ESAT :

Les dotations globales dédiées aux ESAT voient leur évolution, entre 2007 et 2008, réduite à moins de 1 %. Que dire d’une augmentation de cette moyenne quand le seul groupe 2 (dépenses du personnel) avec une augmentation du point et l’effet GVT présentent une dépense supérieure à l’augmentation de 1% sur l’ensemble des budgets ? 

Cette évolution n’est ni acceptable, ni gérable par des établissements dont 40% d’entre eux sont soit en déficit, soit en sous-financement ?

Peut-on continuer à prévoir des plans pluri-annuels de création de places alors que le financement des établissements actuels n’est pas assuré ?

2- Ensuite, le versement des aides au poste par le CNASEA pose depuis le mois de juin 2008, des problèmes techniques ; ce qui entraîne le rejet des bordereaux émis par les ESAT, par excès de rigorisme de la part du CNASEA.

En effet, de nombreux ESAT utilisent un logiciel qui ne correspond pas aux exigences de cet organisme ; nous vous proposons qu’une certaine souplesse soit acceptée par le CNASEA jusqu’à la fin de l’année 2008 en attendant que l’intranet se mette en place (janvier 2009).

Nous demandons avec insistance qu’une rencontre technique soit organisée avec vos services et le CNASEA dans les plus bref délais afin de résoudre les problèmes qui peuvent se révéler très épineux à court terme.

3- La base horaire du calcul de la rémunération garantie et notamment des aides au poste :

Depuis le passage aux 35 h, et à la demande de plusieurs grandes associations gestionnaires, nombre d’ESAT ont conservé la valeur du SMIC 39 heures comme base de rémunération.

A l’arrivée des bordereaux du CNASEA qui prennent en compte une base de 35 heures, les ESAT concernés se trouvent confrontés à un choix difficile :

- soit prendre en compte la différence entre les bases 39 et 35 heures sur le budget commercial (rémunération garantie + aide au poste), ce qui est strictement impossible,

- soit diminuer les revenus des usagers au niveau de la rémunération garantie, ce qui est inenvisageable.
Le problème est insoluble au niveau local.

Nous demandons également qu’une réunion avec vos services soit organisée d’urgence pour trouver une solution.
Restant à votre disposition, je vous prie d’agréer, Monsieur le directeur général, l’assurance de ma considération très distinguée.

Bien sincèrement

Gérard ZRIBI

Président d’ANDICAT
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